
CERTIFICATION
TECHNICO-COMMERCIAL BOIS

NIVEAU 5
FORMATION CONTINUE ET PAR APPRENTISSAGE



C’EST QUOI ?

POUR QUI  ?

Objectifs pédagogiques évaluables : 
• Evaluer et valoriser des lots de bois sur pied et abattus,
• Organiser et piloter des chantiers de mobilisation et d’exploitation forestière,
• Gérer une chaîne logistique bois (approvisionnement, transport, stockage…)
• Commercialiser des produits bois transformés ou non, et conduire une négociation commerciale,
• Mettre en œuvre une stratégie commerciale adaptée aux marchés de la filière bois. 

Modes de validation & référence RNCP de la certification : 
Certification professionnelle de niveau 5 (BTS/DUT) du Campus Terres de l’Aube, obtenu après validation de tous les blocs de
compétences.
Possibilité de validation partielle par blocs de compétences.
RNCP 42211 – Date du BO/JO 30/04/2026

Durée et lieu : 
De septembre à juillet, au CFPPA de l’Aube – Site de Crogny situé rue des Étangs 10210 Les-Loges-Margueron
1485 heures dont 750 heures en Centre et 735 heures en entreprise

Modalités d’alternance : 
A temps plein en alternance
La formation alterne des périodes de deux semaines par mois en entreprise et des périodes de formation en Centre.

Modalités pédagogiques : 
La formation se déroule en présentiel

Public ciblé :
Formation ouverte aux demandeurs d’emploi, salariés en
évolution professionnelle ou adultes en reconversion
professionnelle.

Prérequis & conditions d’inscription :
Être majeur et titulaire d’un diplôme de niveau 4 minimum,
Être mobile et avoir une aptitudes physique compatible
avec l’exercice du métier.

Pour l’apprentissage : Avoir signé un contrat 
d’apprentissage avec un employeur de la filière bois.

Cette certification permet au titulaire du diplôme d’exercer
son activité dans des structures variées telles que des
entreprises d’exploitation forestière, des scieries, entreprises
de première transformation, des coopératives forestières,
des négoces bois ou des collectivités. Les débouchés incluent
des postes de technico-commercial bois, acheteur bois,
responsable d’approvisionnement ou exploitant forestier.

La formation de Technico-Commercial Bois s’adresse aux personnes souhaitant exercer des fonctions à responsabilités au sein de
la filière bois. Elle prépare à l’évaluation et à la valorisation des ressources forestières, à l’organisation de chantiers de
mobilisation bois et à la commercialisation de produits bois, transformés ou non. Cette formation permet de développer une
double compétence technique et commerciale, au service d’une filière durable et en constante évolution.

Débouchés

Suite de parcours

La formation permet une insertion professionnelle directe et
peut également ouvrir vers une poursuite d’études ou une
spécialisation afin de renforcer une expertise technique ou
commerciale dans la filière bois.



QUEL CONTENU ?

Programme de la formation :

• Accueil, accompagnement dans le parcours d’installation et bilans – 10,5 heures

• Bloc 1 – Valoriser un lot de bois sur pied ou abattu – 129,5 heures :
Évaluer la valeur marchande de bois sur pied et abattus en mobilisant des connaissances en botanique, dendrométrie,
sylviculture et santé des forêts. Classer et valoriser des lots de bois abattus selon les usages et les modes de vente, en lien
avec la filière forêt-bois française.

• Bloc 2 – Organiser un chantier de mobilisation de bois – 133 heures :
Organiser, planifier et piloter un chantier de mobilisation de bois commercialisable.
Contrôler la mise en œuvre des travaux et la qualité du service rendu, dans le respect de la réglementation forestière,
environnementale et des règles de sécurité.

• Bloc 3 – Commercialiser des produits de la filière forêt-bois transformés ou non – 182 heures :
Organiser et suivre une activité commerciale de négoce de produits bois.
Développer des compétences en prospection, négociation, gestion de la relation client, droit commercial, gestion des litiges et
mathématiques commerciales.

• Bloc 4 – Organiser une chaîne logistique de produits de la filière forêt-bois issus de la première transformation
– 294 heures :

Valoriser des produits bois issus de la première transformation (sciages, déroulage, tranchage).
Organiser les approvisionnements, le transport, la livraison, l’entreposage et le séchage des bois, en intégrant les démarches
qualité, les marchés nationaux et internationaux, ainsi que l’usage professionnel de l’anglais.

Un métier du vivant pour un avenir en mouvement !

Méthodes et accompagnements pédagogiques mobilisés : 
Alternance de cours et travaux dirigés en salle, travaux pratiques, visites…
Accompagnement du parcours : positionnement, entretien individuel, suivi en entreprise, suivi des acquisitions.
Un formateur référent est dédié tout au long de la formation.

Modalités d’adaptation de parcours :
Modalités d’adaptations possibles du parcours pour tenir compte du niveau initial du demandeur ou de sa situation lors de
l’entretien de positionnement.

Modalités d’évaluation des objectifs/blocs de compétences : 
Évaluations formatives en cours et en fin de module sous la forme d’autoévaluation, qcm, mise en situation...
Évaluations certificatives en situation professionnelle suivies d’entretiens d’explicitation.
La certification Technico-Commercial Bois est organisée en blocs de compétences : la validation de tous les blocs permet
l’obtention de la certification complète. Une attestation est délivrée en cas de validation partielle de la certification.



+ D'INFOS ET INSCRIPTIONS 

BON À SAVOIR

Modalité d'évaluation de l'action :
La satisfaction de l'apprenant/stagiaire fait l'objet d'une évaluation.

Principaux indicateurs 2025 :
• Taux de réussite aux examens : 100 %
• Taux d’appréciation des bénéficiaires : 72 %
• Taux d’insertion professionnelle à 6 mois : 100 % publication www.inserjeunes.education.gouv.fr 

Tarif :
Coût de la formation d’un parcours complet en formation continue :  8790,00€.
Coût de la formation d’un parcours complet en formation par apprentissage :  8680,00 €.

Modes de financements :
Pour les apprentis cette formation bénéficie d’une prise en charge intégrale par les OPCO.
Pour la formation continue, des prises en charge sont possibles selon la situation des candidats (CPF, Transition Pro,
OPCO, Région Grand Est, France Travail…)

Rémunération :
Pour les apprentis, la grille de rémunération est disponible sur : www.service-public.gouv.fr

Pour les stagiaires en contrat de professionnalisation voir les conditions du contrat.

Pour les stagiaires de la formation continue, une rémunération est possible selon la situation des candidats (AREF
par France Travail, par l’employeur, ASP…).

CFA/CFPPA de l’Aube
Site de Crogny - Rue des Étangs
10210 LES-LOGES-MARGUERON
Tél. : 03.25.40.12.50
Cfppa.crogny@educagri.fr
www.campusterresdelaube.fr

Modalités de sélection :
Informations collectives et entretien individuel.

Délai d’accès : 
Entre 1 et 12 mois en fonction de la date de la demande.
La formation ouvrira à partir de 8 inscrits confirmés 1 mois avant l’ouverture.

Accueil et accès des personnes en situation de handicap :
Conformément à la Loi du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, et aux articles D5211-1 et suivants du Code du Travail, le CFPPA de l’Aube soutient le développement
de l’accessibilité de son offre de formation aux personnes en situation de handicap. Un référent handicap est à votre écoute
pour analyser vos besoins, adapter et accompagner votre parcours de formation :
Linda CUYPERS - 03 25 41 64 00 - cfa.aube@educagri.fr

MAJ le 03/03/2026

Un métier du vivant pour un avenir en mouvement !

http://www.service-public.gouv.fr/
http://www.campusterresdelaube.fr/
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